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CHAPITRE 3 – DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AUG 

 

 

Caractère de la zone 

 
La zone AUG couvre les emprises réservées aux activités militaires. Ces emprises concernent la base 
aérienne de Salon de Provence. 
Elle comprend deux secteurs : AUGh et AUGi, identifiés en raison du risque inondation par la 
Touloubre. 

- un secteur AUGh où le risque intéresse principalement les locaux administratifs, techniques et 
d’enseignement de l’Ecole de l’Air 

- un secteur AUGi où le risque concerne principalement les équipements techniques et la 
logistique de l’aérodrome. 

 
 
Cette zone est concernée par les voies bruyantes le long desquelles la valeur de l’isolement 
acoustique requise pour chaque façade du bâtiment à usage d’habitation, par rapport à la voie sera 
justifiée dans la demande entrant dans le champ d’application du permis de construire ou 
d’autorisation de lotir, conformément aux articles 6 et 7 de l’arrêté du 30 mai 1996 (voir l’article 9.1 du 
titre 1 du présent règlement). Les sections de ces voies concernées par ces dispositions sont repérées 
aux plans de zonage, les arrêtés préfectoraux de classement des voies figurant en annexe. 

 
Cette zone est concernée par le plan d’exposition au bruit (PEB) approuvé le 28 juillet 1999 par 
arrêté préfectoral. Les zones de bruit définies par le PEB sont reportées aux plans de zonage, le 
dossier de PEB figurant en annexe au présent dossier. Ses dispositions sont opposables à toute 
personne publique ou privée pour l'exécution de tous travaux, constructions, affouillements ou 
exhaussements des sols, pour la création de lotissements et l'ouverture des installations classées (voir 
article 9.2 du titre 1 du présent règlement). 
Les dispositions du plan d’exposition au bruit prévalent sur les occupations et utilisations du sol 
interdites ou admises sous condition définies aux articles 1 et 2 de chaque zone du plan local 
d’urbanisme. 
 
La zone AUG est concernée par le passage de la rivière Touloubre. 
Le Syndicat d’Aménagement de la Touloubre doit être consulté avant tout travaux d’occupation et 
d’utilisation du sol dans la zone de 20 m de part et d’autre de la berge. 
 
Le projet peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur volume, leurs dimensions ou leur hauteur, sont de 
nature à porter atteinte à l’harmonie des constructions environnantes. 
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SECTION 1 – NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 
 
ARTICLE AUG 1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOLS INTERDITES 

 
Sont interdites toutes les constructions et installations non nécessaires à la Défense Nationale. 

 
 
ARTICLE AUG 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les 
conditions ci après : 
 
- les travaux d’entretien et de gestion normaux des biens et des activités existantes 
 
- les aménagements de constructions existantes ne conduisant pas à une augmentation des risques, 
de la population exposée, ou à une création de nouveaux risques, 
 
- la reconstruction ou la réparation des biens sinistrés, sous réserve qu’elles aient pour effet une 
amélioration de la sécurité des personnes et des biens, 
 
- les surélévations mesurées des constructions existantes, 
 
- l’augmentation mesurée de l’emprise au sol des bâtiments existants, visant la création de locaux à 
usage sanitaire, technique, de loisir ou permettant des accès sécurité. 
 
- les constructions nouvelles nécessaires aux activités militaires et les infrastructures et travaux 
nécessaires à leur réalisation à condition de ne pas faire obstacle à l’écoulement des eaux et de ne 
pas aggraver les risques et leurs effets 
 
Secteur AUGh : 

A la condition de ne pas faire obstacle à l'écoulement des eaux et de ne pas aggraver les 
risques et leurs effets, sont admises : 
- les constructions nouvelles nécessaires aux activités militaires, dont le plancher du niveau inférieur 
sera calé à un niveau permettant de garantir le maintien hors d’eau lors de la crue centennale telle 
que définie par les études complémentaires au Projet d’Intérêt Général  « Atlas des zones inondables 
des Bouches-du-Rhône » effectuées par le Syndicat Mixte d’Assainissement du Bassin de la Touloubre 
(étude SOGREAH) 
 
- les infrastructures publiques et travaux nécessaires à leur réalisation, 
 
- les terrains de plein air, de sports et de loisirs au niveau du sol, à l'exclusion de toute construction, 
 
- les installations et travaux divers destinés à améliorer l'écoulement ou le stockage des eaux, ou à 
réduire le risque, 
 
- les réseaux d'irrigation et de drainage avec bassins d'orage destinés à compenser les effets sur 
l'écoulement des eaux, ces bassins devant être conçus pour résister à l'érosion et aux affouillements. 
 
- les affouillements et les exhaussements du sol à condition qu’ils soient nécessaires à la réalisation 
des occupations et utilisations du sol admises dans la zone et qu’ils ne compromettent pas la stabilité 
des sols, l’écoulement des eaux ou la qualité de la nappe et qu’ils ne portent pas atteinte au caractère 
du site. 
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Secteur AUGi : 
Les constructions et installations nouvelles ainsi que l’aménagement ou l’extension des 
constructions et installations existantes strictement nécessaires aux activités militaires 
de la base aérienne (défense nationale), dès lors que ces constructions ou installations : 
 
- Ne sont pas susceptibles d’entraver ou de perturber de manière significative l’écoulement des eaux, 
à l’aval comme à l’amont de la zone d’épanchement de la crue. 
 
- Ont pris en compte le risque d’inondation tel que défini par les études complémentaires au Projet 
d’Intérêt Général  « Atlas des zones inondables des Bouches-du-Rhône » effectuées par le Syndicat 
Mixte d’Assainissement du Bassin de la Touloubre (étude SOGREAH), notamment du point de vue de 
la sécurité des personnes (alerte, conditions d’évacuation ...) et des biens (notamment la protection 
des équipements électriques contre les submersions ...). 
 
 

SECTION 2 -  CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE AUG 3 – ACCES ET VOIRIE 

 
Non réglementés 

 
 
ARTICLE AUG 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 
4.1 Eau potable et assainissement des eaux usées : 
Toute construction ou extension à usage d’habitation ou pouvant servir de jour ou de nuit au travail, 
au repos ou à l’agrément doit être raccordée aux réseaux publics d’eau potable et d’assainissement 
des eaux usées. 
 
L’évacuation des eaux usées, traitées ou non, dans les rivières, canaux, fossés, égouts d’eaux pluviales 
est interdite. 
L’autorisation du gestionnaire du réseau d’assainissement et de la station d’épuration doit être 
préalablement obtenue pour des installations classées ainsi que pour tout rejet autre que domestique 
nécessitant ou non un traitement préalable. 
 
4.2 Eaux pluviales : 
Toute construction, extension ou aménagement devra répondre aux dispositions relatives à la gestion 
des eaux pluviales définies à l’article 6 du titre 1 du présent règlement. 

 
 
ARTICLE AUG 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 
Non réglementées. 

 
 
ARTICLE AUG 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
AUX EMPRISES PUBLIQUES 

 
Lorsque les constructions ne sont pas édifiées à l’alignement des voies, un recul minimum de 4 m à 
compter de l’alignement doit être observé par rapport à ces limites. 
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ARTICLE AUG 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

 
A moins que les constructions ne soient édifiées sur les limites séparatives, un recul minimum de 4m 
doit être observé par rapport à ces limites. 
 

 
ARTICLE AUG  8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 
Non réglementée 

 
 
ARTICLE AUG 9 -  EMPRISE AU SOL 

 
Non réglementée 

 
 
ARTICLE AUG 10 -  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 
Non réglementée 

 
 
ARTICLE AUG 11 – ASPECT EXTERIEUR 

 
Secteurs AUGi et AUGh : les clôtures sont établies de manière à permettre le libre écoulement des 
eaux. 

 
 
ARTICLE AUG 12 – STATIONNEMENT 

 
Non réglementé 
 
 
ARTICLE AUG 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS – ESPACES BOISES CLASSES 
 
Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions de l’article L.130-1 et 
suivants du code de l’urbanisme. 

 


